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Philippe Bas était en visite au collège Jean-Follain de Canisy pour rencontrer les élèves qui bénéficient du plan
numérique.

Le collège de Canisy va expérimenter  un projet  numérique qui  sera,  ensuite,  répliqué dans

d'autres établissements.

L'initiative

Depuis  plusieurs  années,  le  conseil  départemental  de  la  Manche  mobilise  des  moyens

significatifs, entre un et deux millions d'euros par an, pour la mise en oeuvre du programme

collège numérique :  raccordement  des  établissements  à  la  fibre,  rénovation  des réseaux et

changement des ordinateurs obsolètes.

Pour assurer au mieux la mise en oeuvre de ce projet global, il a été demandé de réaliser, entre

septembre et décembre, des sites « test ». « Le collège Jean-Follain de Canisy a été choisi

car c'est un établissement moteur depuis plusieurs années au sein du groupe de travail

collège  numérique  »,  affirme  Héloïse  Caillard,  attachée  de  presse  pour  le  conseil

départemental. Jeudi matin, le président du conseil départemental, Philippe Bas, est venu dans

trois des six collèges pilotes du département, à savoir Jean-Follain à Canisy, l'Institut à Agneaux

et le Clos-Tardif à Saint-James.

Ce projet  permettra  d'appliquer  le  remplacement  des  anciens  serveurs  des  collèges  et  son

exploitation, la mise en place du wifi centralisé et de contrats aidés dans une logique d'insertion

professionnelle.

Les 269 collégiens de Canisy auront donc accès, en ce début d'année, à 61 ordinateurs, soit

environ un pour quatre élèves. « Cette action sera répliquée dans tous les autres collèges

après avoir calé la méthodologie de ce déploiement et la mise en oeuvre d'ajustements

éventuels », assure Héloïse Caillard.

Sébastien LUCOT.




